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La Commission de Coordination a tenu sa 140e réunion les 

27 .:::t 2P. janvier 1965 à Lu..."'Cembourg. La séance du 27 janvier 
e, ta-- -_:_·1- -- r·-;s;.!:! !:.e -- '"r ., 7 1' A ~bass adour ~ VA ~.Y n·'"'~' ~-- ... r,.,.. "1":11\T 11 v _d ·.:. .J.\ Lt, _t. O. Mo .tl.W y t.! o .a .. L'l _. J:!.!\. ..... .t. U.W..::!:.._1 ; Ce e 

du '-~;8 -· .... 'c··'T"'"'"·T,.., (n 1 . ) par "'·. L . .L..:.\ ..:.lL:::> De g~que • 

La liste des pa:rtici:pants est donnéc.3 en A~m8::::e I au pré

sent cou?te rendu. 

(?oint I du :projet d'ordre du jour - document 60/65) 

mis par 

So··.u::lis sio•1 a approuvé le projet d'ordre du jour sou

le Président (doc. 60/65 rev. donné en Annexe II au 

cor!::pte rendu). 

13C. f/ô5 fu"l 
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2) A:?Pl·~C3A.T::CN D:ZS PROJETS DE CO:,:PTES RENDUS DES 132e ET 139e 

RE"UNIONS DE LA CŒ.;I,=ISSION 

(Point II de 1' ordre du jour - docume:-::.ts 892/64-, 942/64 + 
mod.if. 1) 

La -Jc::n.:nission a aprrouvé le p!:lojet de coBpto rendu de 

sa 13Ee réunion (èoc. E92/64-). 

Elle a ensui te approuvé le projet de co:~·.pte rendu de sa 

13Se réunion (doc. 942/64), après l'avoir modifié suivant une 

de:::1ê.nde de modification for.l1lul·3e par la délégation fra.."lçaise 

( ë.· .. :·. 942/6'+ 110dif. 1). 

l;·C f/65 an 
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3) fR~~r.::R RJ.EPCRT A L.A CŒ'J,::IBSION DE CCOHDIN,ATIŒï DU GROUPE DE --- ------

(Point III de l'ordre du jour - doc. n° 97C/64) 

Après avoir enteridu un eJ..."-posé ciu Pr§sident du Groupe de 

travail ad hoc "8omp€tencss -~1.e l'Organe Permanent" sur le 

prer.üer rE".pl)Ort présenté par le Groupe et portémt sur l' exten

sion év·3n'Gu2lle des corr:.péter..ces de l' Crc;ane Permanent aux 

:li.:::les de fer, le Prj_siclen_!ï a constaté que la délégation 
fra--:ço.ise n'a pe.s pu se rallier à 1 1 avis des autres déléga
t:.m:s favorc>.'bles à cette extension. 

I è ,,,. t' .f" • l' é ''1 'td 1~ _e __ ·~rr:-:1. lon -'-rançalse a sou 1gn qu 1 convene1. e 
1 

.:.:.i:ce une distinction entre les problè::n.e2s de sécurité communs 
r.'t:.:: :.ines de c'·1arbon et aux mines de fer et les :problèmes de 

sécu:-i~é q_ui sa posent d'une façon différente dans les ,..:~Leux 

c~'.té- aries de Iïdnes. Elle a rappelé à ce sujet les conclusions 

qu' el:c c,vai t ·tirées de cette situation lors des travaux du 

Groupe ad :1oc (è.oc. 972/64, p. ?). 

P2r ailleurs, la délégation frnnç~ise a soulisné que le 

Groupe de tr&vail ÇJ_d hoc a limité ses tra.vaux à la p2.rtie de 
sen !:lan.do.t rel.;jt:if à 1 1 extension éventuelle des conpé·t;ences de 

l' Orsane Pert1ancmt aux mines de fer. Par ailleurs, il n'a pas 
présenté de sug:·~estions concrètes quant à la modifico:!Jion du 
st2.tut et de la composition de l'Crgane Per:m2nent qui s'avé
rerait nécessaire. Elle a donc estimé que la question n'était 
p::::.s encore suffisarl:Ucnt préparée pour Otre inscrite à 1 1 ordre 

du jour de la prochaine session du Conseil. 

_., r-
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Enfin, la délP.gation françt:.ise a posé <lUX représen·i;:::·JJ.ts 

de lr:- He..t~-Ge Autorité la. question de s::voir si le. denL::~ . .nde de 

l::;ur Ir..stitutio~ vis.:.-;.it à_ attri"~Juer de fc.~o?J. absoltw à l'Orgo.ne 

}'crE~nent dos compét::mccs en n::.tière de s5cu::i té do.ns les 

cines de fer ou bien si l'objoctif était &e prévoir la possi

"ù:~~-i té pot~r les Gouve~::>..1oucnts d'étudier l~~s pToblèm-:::s do sécu

rité cor:IT<uns .::~ux nines de charbon et aux mi!lcs de fer, lorsque 

088 r~- oblèT2·:::S O:lt été traitée pé.l.r 1 1 Orge ne PerJL.,;.ncn-G. 

Los :S-:,~::- 1:s.:::"':l-;;'"=l:~:1t:::> -" r; ln I:Ic.ute Autorité on·c répondu que 

1 1 Crn;::-nc P:::rnonc:nt ser2.i-ti oppolé à tro.i t·er les in·oblèl";18S do 

s~c~~ité dans l3s cines de fer suivar..t les m&~cs métio~es qu'il 

ar::plic"c10 s.c·sucllc::lcnt aux problèncs de sécurité dans les Jllines 

·:.='~::; c·12~:oon. Ils ont rnpp~lé que l2. délézation alle:c:w.n=:.e a.vc.i t 

p~:és.::J ... _J.:;é c.u Groupe r..d hoc cer~c.ine:s s1.:g~estions quw.t à l' orga

nisc.tion è.es trev;:-ux d.e 1 'Or::;ane fe::-Et.'.nont mais quo le Groupe 
..,,• ... oc co~'·ot-· t-:·"Y'u r,,.. ,.., TJO~l·tl"on fr"'~"'"'"l"ce n'a P"S cru ( . .' \..~.o • ,.,. ' ..J..I. ..._ ,__~ ..., .J..t. \.....- .J.-. ...L: C c.. ..l..l. ""'/ ... ~ ....;> ' Cl 

utile d'en ap~rofonèir l'examen. En tout état de cause, los 

rc.ppcr'ts c:·::ist:u1t 0ntro 1 'C:::-3an.e Perr.,e.;.1cr .. t, ln Bêm .. te Auto::•i té 

et les Gouvcrl:ome:n:'Gs des Etc.-'cs r!e:;::b:::-es n~ sc.:.·c.ion·t en rion 

moC.ifiés p:3.r une vxtcnsion éve;ntuollc des conpétc:nc2s de 

1 1 Cre;c.ne Pcrur.ncnt. 

L'1 à.{:l ;~::~.tio!l luxon110UI'f::JOise a aj ou-Gé quo le rôle des 

G.._-·"".-2:.'~-~C:~-'.Cmts dc.;s :CtG.tS LlCT:lbres est défi:ni d3 façon précise 

::'n:.; points 1 .:;t 8 de ln éJ.,:cision dos représcnt•"nts clos Gou

v.:.::rncr.~or.'t3 des Etc·.ts me:r.1bros du 9 juillet 1957, co:ncernc.r..t 

L.; ü:.:::.d.::·lt de 1 'Orgc.!"le Pernan'-'nt. Cc rôle ne serait pc s ao&ifié. 

Au tc:::r:o d 1 t~no dibc~1ssion prolcngéo sur ln question de 

s~1voii· s'il cor-Y3nc>.i t de porter la question immédiat.:;m.ont à 
l'ord·re du jour du Conseil ou s'il ét~it plus opportun de 

130 f/55 SG 
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chqrgc:r le Groupe de travail ad hoc de présent;er un rapport sur 

l 1 ens3üblo des pro~lèmes posés pcr lc.. denand.e de 1::.. Haute 

Auto ri té, 1:->. Cor11:.liss.:.on n reconnu le. r, 6c::-ssi té cl' 2chever les 

tr2vaux clQ~S los délais les plus rapprochés possibles. Elle 

est do:."'.c convm::uo 

a) d.e cher~ or le Groupe nd hoc "Compétences de l' Org2ne Per

m.a...l! ont" : 

- de poursuivre 1 1 e.xn:D1on du problène · èl.e l'extension éven

tuelle cL;;s co~·1pétenccs de 1 'Orgm~e rer::::1onent aux problènes 

de 1 1 h;y~dène et de la médecine du tr<"'.Vail, 

d·3 pou:-sui vro é.;rlomcnt 1' examen de la question de sc.voir 

co-:~ _ _.'.::;::"t '...1:':10 extension éventuelle des co!".:pétoncos c.1e 

1 1 C:.::-gnne :Fer:-:1c.nent pourrait être réalisée dans la pratique 

(r.otc.r::n.snt en ce qui cor.cerne 1 1 org.'l.nisation des travaux 

et 12. COI':)posi ti on de 1 'Cr2:~~r.e Porm.:ment), 

- ~::.c présenter son rapport à' m:somble av2.~1t le 1 or mars 1965, 

b) d'inscrire cette question à l'ordre ~u jour de sa première 

rét:nion du 110is de nars 1965. 

130 f/65 sg 
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~Feint IV a), b) etc' ie l'ordre du jour- doc. 62/65, 
63/05, 64/65) 

Ia 1"rmiiss~c-n a e:{aminé les points susvisés et a, po:,_r 
c~a~un de ces points, conclu, à l'tUlanimité, dans le ~ême 
P.e":'ls q_ue :l.e 'Jo:'lj_té technique ad hoc "Fe~rail.le" (cf. dacs. 
62/65, 53/65 et 64/65). 

130 -:/65 le::/sb 
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5) ~PÂ?ATION DE L'AVIS CONFOm.Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTO

H~TELAU TITJ.iE_J?~ L'ARTICLE 95, ALINEA 1 DU TRAI't:.S, SJ!..R UN 

?RCJET D:C DECISION RELATIVE AU REGD.~E CO?~J.IU1TAUTAIP.E DES IN

T3::1VElTTICNS DES ETATS I·.~Ei'JBRES EN FAVEUR DE L' Il'-TDUSTRIE 

HOüiLLERE 

(Point V de l'ordre du jour) 

La Col"ilm.:iy;_§.io,g a examiné, le 28 janvier 1965, le résultat 
e:.·.:-·.1el le Comi t5 spécial "Poli tique Energétique" était par
venu en exécution du mandat que ·le Conseil lui avait confié 
le 10 décembre 1964 : poursuivre les travaux qu'il avait en
gagés ainsi qu'en faire rapport à la Commission de Coordina
tion d'ici la fin du mois de janvier 1965. 

Le résultat de ces travaux est repris dans le texte du 
projet de décision dont le Comité spécial a achevé la mise 
au point lors de sa réunion du 28 janvier 1965 et qui cons
titue le doc~ent I~ 808/65 (annexé à la note introductive du 
Secrétariat à l'attention du Conseil -document 126/65 en date 
du 29 janvier 1965). 

Les délégations QU Comité spécial avaient marqué leur 
accord provisoire sur ce texte sous réserve des observations 
suivantes 

" - ad article 1 

Il a) 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

A la demande de ~a délégation al~emand~, il a. 
été convenu que les termes "La raison d'être ~t la 

. portée exacte de ces interventions doivent être pré
cisées", figurant dans le deuxième alin~a du premier 
paragraphe ne sont pas à interpréter dans le sens 
d'une obligation des Etats .lilembres de justifier 
vis-à-vis de 1~ Haute Autorité l.es interventions 

130 f/65 len/an 



Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

b) 

- 10 -

financières envisagées par eux dans le domaine des 
prestat~ons sociales. Les termes précités ne con
tieanent qu'une obligation de co!JDJ.uniquer et d•ex
poser le contenu de telles interventions. 

&~ délég~tion néerl~~daise a souligné l'impor
tance qu'elle attaclw.it à une coJ:llùunication par la 
Haute Autorité aux gouvernecents de l' ense·,;1ble des 
informations r3cueillies. J-1e Président a indiqué 
qu' È~ l' occe.sion de la consultation du Conseil pr§
vue à l'article 2, elle communiquerait tous les 
renseignements à elle transmis, sous réserve natu
rellement des renseignements couverts par le secret 
des entreprises. Il a demandé, dans ces cono.i tions, 
à ce que ce point ne soit pas précisé au dispositif. 

" - &cl e:.. .... ticle 2 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

a) 2ui te à une dm:::.G.nde de la c"!.élé_gati<2!l._allemande, 
le Co::nité a r3connu que le texte d.u paragraphe (2) 

n'impliquait pas la concl~sion i~verse que toutes 
les interventions autres que c3l1es y mentionnées 
seraient incompatibles avec le Trait8. 

b) -q(:]onclant à une question posée par le, déléga-
tion a11~~nge, J.e Président a déclaré que la Haute 
Autorité tienèr.:t compte, dans l'application de l'ar
ticle 2 (2), des différences qui exi3tent dans les 
systèmes de pensions de retraite des in~u3tries 
houillères d.es Etats meübres. 

130 f/65 len/an 
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Il 

Il 

" 
Il 

Il 

Il 

tl 

Il 

tl 

tl 

n 

" 
" 
" 

,n 

tl 

Il 

Il 

tt 

Il 

" 
Il 

" 
" 
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c) ~e Comité est convenu de recommander l'inser-

d) 

tion de la.déclaration suivante au procès-verbal de 
la session du Conseil 

Le Conseil et la Haute Autorité convieonent 
gue, pour l.'e.pplication de l'article 2 (2), 
les dépenses résultant du déséquilibre démo
graphique qui est vrovoqué par la fixation de 
l'âge de la retraite des mineurs en dessous 
de 55 ans sont exclues des prestations à~pren
dre en considération. 

La d§lég~tion française a déclaré estimer que 
les interventions financières de l'Etat effectuées 
pour compenser les charges résultant de l'insuffi
sance des interventions passées, visées au deuxième 
pa~asraphe de l'article 2, sont couvertes par cet 
alinéa et de ce fait sont à considérer comme égale
ment compatibles avec le marché commun. 

e) La délégation néerlandaise a 1:osé la question 
de savoir si la formule prévue à l'article 2 (2) 

était applicable à un régime de ·· etre.i te, fondé comme 
aux Fays-Bas, sur le principe de 1&. capitalisation 
et non pas Bur lo principe de la répartition. 

JJe :Président a précisé qu'il se posait effec
ti verr.ent des problèmes techniques, mais que ceux-ci 
pouvaient, à son avis, être parfaitement résolus. 

130 f/65 len/an 
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Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 

" 
Il 

Il 

" 
Il 

" 

La délégation belgQ a exprimé le souhait que les 
''procédures et règles du Traité" mentionnées au présent 
paragraphe se réfèrent explicitement aux articles 67 
et 68 du Traité. 

Plusieurs d/.,_égations ·ont indiqué que les aides 
vis.ées au présent article ne devaient prendre la forme 
gue r'!.' aides indirectes, voire à.e simple garantie de 
lionne fin donnée par l'Etat et qu'en tout état de cau
se elles ne devraient porter que sur une partie très 
restreinte des dépenses à financer (20 ~G environ). 
L'ensemble des délégations a estimé qu'il n'était pas 
souhaitable d'indiquer dans le dispositif du projet de 
déctsion ce pourcentage de 20 %. Il serait par contre 
très désirable que la Haute Autorité indique au cours 
de la présente session ~ue c'est bien dans cet esprit 
qu'olle appliquera l'article 3. 

IJa dtléga tt on néorlandaise a cependant maintenu 
une réserve sur l'ensümble de l'article. 

1a délégation néerlandaise a précisé que son ac
cord s'œ le 1er alinéa du présent article était donné 
sous réserve que J'alinéa 2 fasse l'objet d'un accord 
unanime~ La délégation française n'ayant pu se rallier 
à la dernière partie du 2e alinéa, la délégation néer
landaise a formulé une réserve sur le premier alinéa. 

130 f/65 an 
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L'ensehlble des délégations de la Commission de Coordina
~ a confirmé les observations présentées dans le cadre du 
Comité spécial au sujet du texte du projet de décision. Elles 
ont cependant souligné que leur accord n'était donné qu'ad 
referendum. 

!!!;s représentants de la Haute Autorité ont indiqué que 
l'accord donné par eux su~ le texte du projet de décision 
était également à considérer de la même façon. 

~~ Cor~ission est convenue de soumettre au Conseil le 
textc du projet de décision tol qu'il est reproduit dans le 
doc~~ent aA n° 808/65 ainsi que les observations formulées 
à cet égard au sein du Comité spécial "Politique Energétique" 
ct r8rriscs ci-dessus. 

130 f/65 len/an 
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6) Llf.'I'THES ~;x DATE D:~s 24 NOVEMBRE ET 17 DECEiŒRE 1 S/64, ADRESSEES 

]1!.R LE GOT.JVEI?.!~E':::2:J:TT DE LA REPlŒIJI·$U1~ F'EDE"!lt\.LE D' ALI·EHAGFE EN 

SE E.EF3HAN't_AU POINT 10, ALINEA 2 DU FRCTOCOLE D'ACCORD RELA

TIF AUX PROBLE:l.ŒS ENERGETJ.jUES :E,'N DATE DU 21 A7RIJI 1964 

(Point VI de l'ordre du jour - document 66/65) 

' Le Président a co::n~r.encé par faire observer que ce point 
de l'ordre du jour présentait certaines ~articularités. En ce 
qui concerne les ~esures indiquées dans ses lettres, le gou
vernement de la 2épublique fédérale d'Allemagne se réfère au 
point 10, alinéa 2 du Protocole susmentionné. Par ailleurs, 
la Co:wrr•ission de Coordination n'a pas encore défini les mo
dE- : ~~<Ss pratiques d'application de la p:-océdure de consul ta
tian :t;révu~ au point 10 duàit Protocole. Enfin, pour certai
nes des rr; .. ~snres indiquées par le gouvernement allemand, il 
pourrait y avoir interférence de compétences. 

On trouvera ci-a-prèz, sub 1.. à C, un exposé succinct des 
observations pr~sentées par les délégations nationales ainsi 
gue par les représentants de la Haut~ Au~orité et la Co~~is
sion de la C.E.E. au sujet des problè.mes évo(lués dans l'ex.:. 
posé lntroductif du Président, des premières observations 
fortlJ.ulées au sujet des mesures mêmes indiquées par le gou
vernement allemm.1d ainsi que des conclusions auxquelles la 
Co~is.sion est parvenue. 

A. Prc,c8dul:·~ ê.' examen des mesures indiquées par le gouverne-
---------------------------~---------~-~--------~-------!Ilent aller:.:aud 

La délésation alleman~ a déclaré qu'au sujet des me
sures qu'il avait indiquées, son gouvernement s'était ré
féré à la décision prise par les gouvernements des Etats 
_.ei'lbres des Communautés européennes aux termes du point 10, 
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a:.in<~8. 2 du Protocole du 21 avr-il 1964 de :;:>recéder à des 

car::.r:ul t:'.tions au sein du Cons ail spécial d.e !'r.inistres avec 

la Iiaute Autorité sur les r:1esures importru'ltos 0n ma ti ère 

de poli ti~_ue Gnerg0tique qu'ils envisageaient de ~f)rend:re. 

5ien que les modalités d 1 ap~lication de la proc3dure de 
copsu L'ta. ti on n 1 ai.en-c pas encore èté exa.m1nëes, il serait 

n6ê.r.unoins utile da procéder à un échange de vuas sur les 

no sures sus-1entionnécs. L~ gouverne:.nent fédéral pourrait 

o.insi coJ~·naîtro 1' avis des gouvernements des au·!;ros -~tats 

uer:l"b:res et da la Hnute .Autorité au sujet de ces 11csuros, 

dont i~. croit çu 1 alles J.'Gstent <tans le cadre des objectifs 

du fro :ncola p:réci "~7é. Aussi attacherni t-il du prix à ce 

qu<~ les autres Etats membres et la Haute Aut<'ri té décident 

·: 
1 CJ. .. -puy~r l 1 ac tien q_u • il envisage de I!lener. 

Le re")r6se:nt:1nt de la Haute Autorité a estiLlé que les 

:mesures indiquées pe .. r le gouvernement allemand exig;mt, vu 

ncta5I.mont lf:ur Léil)Ortance considérable sur le plan de la 

j;::0l:i.tiq_ue énorgétique, un exar.1en approfondi a.uqnel devraient 

participer les Commissions de BrtlXGlles et particulièren.ent 

celle de 1~. G.E.E. Par ailleurs, le Conse:tl a confié à la 

Commission de Coordination le L1an.Jat d 1 exarüncr les moè.ali

tés pratiq~es d'application de la procédure de consultation 
v~.E1o au point 10, alinéa 2 du ~ot<:>col:~ è.u 21 avril 1964, 
111an:l.at que la Co!:r~~ission n'a pas 0ncore été en mesure d' exé

cut;:1r. Dans ces conditions, il pourrait être indiqué que la 

CouwtL>sio:n s0 limite à pnposer au Conseil une procédure 

ë.' exé-J..den d0s mesures susrr!entionnées. 

f!a délt;ga ti on né crl :~.ndaise a reconnu - et les autres 

délégations ont partagé ce point de vue - qu'en exposant 

les m0s1œes qu'il envisage de prendre, le gouvernement de 

la République fédérale d'Allemagne avait en fait suivi la 

règle générale dans ledit Protocole. 
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Si la Conlliission n'a ~as encore été en mesure de par
V0nir à un accord sur toutes les modalités de la procédure 

de c.Jnr::ulta"'Jion 3. suivre è, l'œrenir, elle pourrait néan

J:.oi::.1s, c;e l'avis de la d~J.égation néerla.ndaiee, procéder, 

dès la présente r0union, à UL'"l premier cx'X~len des .mesures 

indiqué es par le gouvernemem; alle-:"la.na, ct ce sous 1' aspect 

de leurs inciè.enc(-;;,s S 1J.r l' en:3elliblc du sec·tcur- dG 1' é:2ergie. 

Eu égard a'L':.:c e.sp;c-ts de s1.,.bventions ou aux ir..ci1er..ces 

C.écouls.nt de leur cr::.ractsre de subvc:mtions que cert<:.ünes de 

ces mesu.r.:s prés0ntcnt, à.e 1' nvis 0.e cette délégation, cette 

d ern:Lère a déclar8 qu'elle. ne pouvait pas encore a:p:9récier 

s'il conv-:m1::i t dG :çroposer d'ores et déjà t:u Cor..scil une 

;·rocé.::ure yoü.r le. consultation à effectuer au sujet dosdi

tes r.r..~::sur0:1, !JUisquc notE.mmcnt l'examen des propositions 

ë.c. p:'oc6d:œc pour la. mise en oeuvre d'un rt":gi:ne communau

t:'.iro à 1 o.idos des Et?.ts sow!lisos au Conseil pn.r la Haute 

L·x::o:d.té au ti t::-:~ du point 11 du Protocole du 21 avril 1964 

r':tait Das enc0re achevé. 

luxernbourp;eoiso a été d 1 avis 

quG, dc.ns l'Gt3.t actuel des choses, un ex2men approfondi de 

c-es mt-sures rourré4it cr)mr.ortc1~ le danger de ·pré~uger les mo

c1alités d.e ln [.rocéèure '.~; CO!:SUl tn ti on })~"/Ur la fixation des-
l , 11 t . . ..j.... 1 • ' t . . d ~ . 

que~~es e o a es ~~a p&ru1CU-1ere~t..n neccssa1rc e u1SCU-

ter les quatre points inà.iqués dans la lettre do la Haute 

Autox:~.té cm datoJ du 22 septembre 1961J. (voir note introduc

tive è.u S..;crétaria t en date du 15 octobre 1964 pour la 97e 

session du Conso~l - doc. 736/64). Par Qillcurs, ell0 n'a 

pas exclu que l'oxé'.mon dos :mesures sus:o.entionnées puisse 

fournir à la Co11Illission des indications précieuses pour la 

fix::~ ti on des mod.ali tés pratiques de la procédure de consul

tati on. 
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~~ati2F italienne a estimé qu'en raison des pro
blèmes de procédure et d'interférence de compétences déjà 
mentionnés :o!u• le Présièent, il serait malaisé d'effectuer, 
au cours de la présente réunion de la Com11ission, un examen 
approfondi des mesures indiquées par le gouvernement allemand. 

A son avis, ce sont précisément celles de ces mesures 
qui concernent le secteur pétrolier qui font ressortir la né
cessité de concevoir claire~ent la question de la définition 
des 2odalités de l~ procédure de consultation que la Commis
sion doit encore résoudre. Il importerait par exemple d'exa
~ine~ ces mesure~ afin de déterminer si leurs aspects tou
chant plus ou moins directeYuent 1' économie charbonnière sont 
suffisc:~rrnent indiqués dans la doc1LT11entation afférente et dans 
quelle ;rtesure de tels aspects justifient ces mesures elles
lliêD'.es ; en revr:.nche, les incidences de ces mesures debordant 
c .. : 3ente:œ ~:evraient faire l'objet des consul ta ti ons avec la 
Ooili,~ission de la C.E.E. prévues au point 19 du l·rotncole du 
~;1 avril 1964. 

Dans le cadre de l'examen des mesures indiquées par le 
gouverne!rrent allemand, la Commission de Coordination devrait 
en outre examiner si les indicatlons quantitatives fournies 
dans ladite doctu::.entation quant à 1' accroisse!nent possible 
de 1' écoulement de houille permettent de déterininer suffisam
ment l'importance effective de cet accroissement à court ou 
à moyen terme. 

Il y aurait int6rêt à répertorier ces questions, celles 
qui en découlent et un certain nombre d'nutres questions 
dans un cél.talogue qui con tri bue rait· à distinguer clairement 
les aspects des mesures précitées concernant spécialement 
l'éconohlie charbonnière et auquel on pourrait recourir pour 
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1' exs.;;H:m de mesures analogues. Il conviendrait donc d' arrê
ter une procédure en ce sens afin d'· assurer une certaine 
uniformité de méthode f.;<.nr la mise en oeuvre des consul ta
ti ons relatives à ces mesures et pour leur appréciation, 
d'autant plus qu'il s'agit de mesures qui auront d'im:por
tant.;;s conséquences non seulement ?Our u~, :r.ais aussi pour 
êl' autres Etats mo1,1bres, quoiqu'à des degr . .§s di vers. Néan
moins, la solution de 1& question d~ la procédure ne de
vrait pas a7oir ~?our Df.fet de ralentir les consul ta ti ons 
relati ·v·os aux me sures indiquées par le gouvernement alle
r::.an:i. 

~-<l_élégation fra1.1ca.ise s'est montrée fort préoccupée 
è ;;;s cor:s&q,lence.s q_u' une procédure de ce genre, une fois ar
rêtée, pourrait avoir pour la suite à d01mer à des demandes 
~e consultation. A son avis, c'est précisément le point 10 

tu Protocole du 21 avril 1964 qui offre la possibilité - en 
ff,is~.<.nt abstraction de la réparti tj_on des pouvoirs entre 
les différentes institutions européennes, mais sans enten
ë,re ::-er:.ettrc en q_uestion cette répartition - de parvenir à 
un échc.n.ge de vues libre et franc sur les problèmes fonda
mentaux qui se :posent r ~··~a::.·un.ent dans le secteur charbonnier, 
mais a1~ssi dans le secteur d'ense::J.ble de l'énsrgie. 

C'est donc dans cette optique que la Co~~ission de 
Coordination devrait en l'occurrence préciser pour le Con
Beil les points essentiels des mesures indiquées par le gou
vernement allemand ain;3i que les problè:ues qui pourraient se 
poser en rapport avec ces mesures. Le Conseil pourra ensuite 
procéder en la matière à un échange de ~n~s du genre décrit 
ci-dessus. Il apparaîtra alors si certaines idées générales 
se concrétiseront qui pourraient être utiles pour l'examen 
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d.c Cé'.S analogues ou même pour ce que 1' on pourrait envisa

g~Jr dans le cadre da la politique énergétique nationale, 

d'une _politique én..;rgétique coordonnée ou d'une politique 

énergétique con~une. 

La d6légation bel cs a esti::né qu' i~. y aurait intér&t à 
exru-uinc!r les mesures ~..:.ctu.:ülomcnt soumises à la Commission 

de Coordin::,tion afin de par\-c!~_ir 2insi à une proc.3dm~e ap

propriée pour l'application du point 10 du Protocole du 21 

avril 196!.~. 

Y' ~-... .,., 
·.).' . 

Lc __ r_spr8~to.nt ~ la_C_~sll..~!E:. <'tc la O. E.E. r:. connoncé 

Rignalcr quo le gouv:rn..;mE:nt do la Républic.tue fôd·.Jrale 
",.,, ·t t·r·' '1 c · · d 1 c ... ··· C1 ''---~--~:::a.aznc a.va~- no 1. 1.e a a omr"l.SSl.on a e. • .w.j:J., en 

sc r~férant au point 19 du Protocole du 21 avril 1964, tou

tes lGs mesures mentionnées dans ses lettres en date des 24 

novembre ct 17 décembre 1964, à l'excGption cle colles tendr.nt 

à p::-o::.c.ouvoir la consor:l!llr:? tion. de houille de.ns lo sec tour de 

l'~loctricité. La Ooramission de la C.E.E. considère que ces 

notific~tions, qui ~uraient pu tout aussi bion être faites 

en V•ë.·rtu c'le 1 'article S·3 du Traité C.E.E., ont étâ ée:alem.ont 

ef:i:'cctué•:;s au titre do cet article. Elle part ensui te d.e 

l'idée que le gouvernement f6déral lui notifiera éga.l\::mont 

les mesures tondant à proillouvoir la consommation do houille 

dans le secteur è.c l'électricité dès que 1.:; projet de loi 

afférent sera ruis au point. 

1~a Oor::mission de la C.E.E. a déjà pris !.)OSi ti on au su

j2t dos "dirocti ves conccrn~_nt 1' octroi d' aidC;;s en vue do 

1' e.ménngcment ou de 1' agrandissGment d' instnllations de 

ch~J.uffngo pour blocs d'immeubles et cl' installations de 

c·f_l.c:.uff3.ge urbain" au sujet èesquollcs olL; a consulté la 

H.~•.uto ..:'..utorité do fac;on détaillée et à 1' égard dosquollos 

la Haute Autorité a émis un avis favorable, ainsi que sur 

130 f/65 lon/an 



• 
- 20 -

un projet du Land de la Hhénanie du nard -Westphalie que le 
gouvernement fédéral a notifié à la Commission de la C.E.E. 
en môme temps que cette mesure. Elle n'a pas élevé d'objec
tions à l'{gard de ces projets car elle a estimé qu'aux 
t~rmes des dispositions de l'article 92, parçgraphe 3 c) du 
Traité C.E.E., ils pouvaient @tro considérés comme compati
bl:s avoc ce Trait~. La Go==is=ion a fcit part de cet avis 
au GOuvernement fédéral il y a quelques jours et elle en a 
j_·,lformé les gouvernements des autres Etats membres, comme 
c~üa .:33t d'usage pour les décisions en matière d'aides au 
sens de l'article 93 du Traité C.E.E. Considérée du point 
de vue formel, la procédure concernant les directives sus
r:tc-=:ntionr~<?es est donc ainsi déjà ;:ratiquement close. 

L'ox:a.Den des mesures allemandes concernant lo secteur 
pétrolier est actuellement en cours dans lo cadre des comtr..é
t-.:;nccs et au ni veau des services de la Commission è.e la 
C.E.E. 

Le représenta.."'lt de la. Co:m:aission de la C.E.E. a ensui te 
soulign6 que, selon son Institution, lille consultation dans 
le cadre de la C.E.C.A. ne po~1vo..it et ne devait :préjuger ni 
la procédure prévue par le Traité C.E.E. pour l'exa-r:4en des 

·différeLtes mesures, ni celle prévue pour la décision maté
rielle sur le caractère de ces mesures. Son I~stitution se 
félicite, a-t-il ajouté, de ce que des consultations de ce 
genre lui pc~1ettent de connaître l'opinion des gouvernements 
2 .• :. s Etats membres de la Communauté ainsi que de la Haute Au
torité quant aux incidences des différentes mesures sur 
l'économie charbonr.dère - et c'est uniquement sur cet as
pect que devraient porter les consultations prévues au point 
10 du l'rotocole du 21 avril 1964 - car cela ne peut quo fa
ciliter 1 'appréciation de ces mesures e.u égard aux critères 
contenus dans le Traité C.E.E.~ 
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~.::: ::::r.~siè.snt a fait ·observer que, si 1' on fc.isai t portor 

les consultations uniquement sur les incidences des diffé

rentes :rr:.·Jsu::>cs sur 1' économie charbon.niè::-c, on Yid0ro..i t ain

ei ces consultations d'une partie essentielle de leur contenu 

et que, vu la lattre ct :..• esprit du prc:":i8r alinfa du point 

10 dudit Protocole, un tel procédé ne saurait guère se jus
ti!'ier. 

E~.~oquo.nt ln. dornière partie dos observations de la d8-

lè(;ation n6erlandc.ise, la délér:ation alleme.nde a déclc.ré 
qu 1 à son avis, les consultations :pr~i.rucs par ledit Pro-tocole 
n 1 uf:octaie~t en aucune mt~ière le droit et le devoir èe la 

HE:.utc Autorité ainsi que de la Commission do la C.E.E. d 1 oxc.
rlin.:;r d. les L:.esuros i~diquées par le gouYornement allemand 

p::·~s~):;.1t:r:1t ou non un caractère de subventions. De 1 1 avis du 

sc·~v:~::-:r: ~m-:.nt féd.§ral, ces consultations devraient consister 

à cxm:dncr 1' opportunité des objectifs en matiè:re de politi
çue énerg§ti~ue et la compatibilité des mesures· allemandes 

· c,···';!C J.es objectifs énoncés au point 1 du ·Protocole du 21 
e.-.,r:':l..l 1964 ainsi çu. 1 à déterminer notammunt si ces mesures 

pou:·':."'ont s' inséror dans lo ce.dre futur è. 'un0 ?Oli tique éner-
, ..... 

g0 ·JJ. Q_'J.G co:'lii:n:.ne. 

B. QÈ§~EY:.~!2Uê-~~~;;:f!~2-~§;!2E!~1-~~-§~j~~-~~§-~-~~~E~~-!!!9:!S!!1~§ 
r~E-1~_f!.f2!!Y2~22S:!! .. ~11!2~~~ 

Ab2t~action f&ite d'un certain nombre de questions su~-

1 , ..... . d'•' , .p c~onJa1res JJa annoncees 
'tr~.~v-au.:x ds la Commission sc 
for~ulcr les co11m8ntaires et 

par plusieurs délégations, les 
sont provisoirement li~ités à 

observ~tions suivants qufu~t au 
contenu matériel des mesures précitées. 
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:Sa délér;at~on éllJ:.2.!l}_ande a coffil1wncé pnr faire observer 

quo cos mcsur~s conetituaicnt, pour une large part, la con

séoucncc d,;s déb~.ts <Sn mc~ ti ère de poli tique énorg(;tiguc qui 

st: sont dé-roulés au soin du Bunrlostag on nove,:1bro et on èé

combr.J 196'+ -:;t cm' elL; s é tair~nt nécessEtir;)s vu lo. si tt:ation 

t . l . . " 1 • lJ , . d . , , , t. par 1cu .. l.erlJ, o aJ. .':llJ~3 olen c onnuc, u me.rc,':E: energe J.que 

allemand qui contrc..int 1 'inè.~Istrü~ houillèi·e allc.LJ.ande à dé

_ploy-::r cl' cxtr0;:ncs efforts danc~ 1:·: do11e.ine de la ro.tiono.lisa

tion négative (dc~uis 1S58, 2C millions de tonnac de ceracité 

··'1.,; ·)i."'0ëLuction ont ét0 f,.:;rmées ;;t 1 1 on ~.nnonco la 1-:;r .. o . ...::tm."'e 
., .. , "11' " t ~ , t . d . , 1 Cc•:~ c •• ) ·lJ. 10llG C..J or ....... "Y'l.CS SUpp.L8I!l8ll aJ.res 0 C3.pO..C1tJ üO pro-

duct:lv::'l) ainsi ç_u'à procéder à des investissements considéra-

1)::.cs o.u ti tro c1.c la ratione-lisati'on positive. Des '1lcsurcs 
. 1 t 1 l 1 d . t . "'t ., . , d 1' r•. 1.mc -:;_,__ o é'.ùL' ~ur OJ.vcn p0uvoJ.r e re app .... J.quoes ans or-

êb;o et ~-(~ c::lnc si 1 1 on veut éviter le risque d 1 une fui te ef

.frénôJ Ccc mo.in-d 1 ocmvr3 .:;t de capitaux hors c1e 1' industrie 

ch~:rbonrüère, ce qui n: serait pas d.ans l' inti:::-0·~ do la Com

nu.nrmt\~. 

L~ déljgation sllo~ande a déclar& çu'unc con~ition irn

pOT.'t:lnte pour a ttainë..l~e cet obj cctif êta~~~ de -parvenir à une 

trGJ.1SlY:trence du marché énci'6,.§·:::;iqu.e, c' cst-~1.-dirc d. 1 avoir 

Const "l OT/lnnt uni"> J.• .:J / '" ·,yp~('">; roe r"1 ".> son _!,vol,,.•-; or ••·.-.ob.-,bl"::> ·C>.~w.,-J v · .. l~v .!;··--~-~-"' ... ~.;; ic v.t,..._ J. _;:.1:. c;. '"'" 

ZtD.nt donné q_uc, contraireme!lt à ce qui \;st le cas du i:w.rch6 

cho.rbonnier, 1.::: ::no.rché ~:0trolicr allemand est loin c1c présen

ter lL.."'lO tell\} trJ.nsr ar once, le "pro.jet de loi ri:ùati vo à la 

d , 1 ' . .:J • .1.. 
1 

, ff . . , , t 1 +- ~ ,_c;c rrrRlïlOn u.\..!S cr.pe.CJ.lï·JS a.e ra J.:nurJ.cs c,e po ro e e ,j ce 

pipo-lin::s" .:ünsi que 1 1 introduction d 1 unu liccnc.c obliga

to:re pour los importations d0 pétrole reposent sur l'idée 

de cl<e:::· de meillouros sources d 1 information en vue do l' ap

)rfci:.tion de la si tua ti on dens le secte:ur è.e 1 1 8conomie ·oé

troliè::::-e. 
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Ré:;>ondant à certaines questions qui lui avaient été po
s5es à ce sujet par les délégations néerlandaise et luxem
bourgeoise, la délégation allemande a :précisé q_ue 1 1 obliga
tion èce déclaration établie aux termes c1udi t projet o.e loi 
et le délai è'un a~ prévu au paragra~he 3 de cette loi visent 
uniq_ue1n:mt à améliorer la trans:)arence èbJ. IJ.arché et que, dans 
sa forme actuelle, l'obligation de je~~der tune licence pour 
les importations de pétrole n'entraîne aucune limitation des 
i··1portations. 

Le gouverneffient fédéral a décidé en outre, a poursu1v1 
1~ d62..égation allemande, de faire bénéficier d'allége:::lents 
fiscaux les centrales thermiques nouvellement construites ou 
agrandies fonctionnant à la houille ainsi que de ?révoir une 
~onificntion d'intérêts pour la construction ou l'agrandisse
-.. ::.:.t c't.' in2tall~tions de chauffage pour blocs d 1 i::nmeubles et 
c.. 1 :::..r:..::.t::J.lations de chauffage urbain. Sans aucun doute, ces 
,aosures visent notamment à l'amélioration indispensable de 
le. sscuri té d 1 approvisionnement dans le secteur de 1 1 électri
cité. ~lles servent en outre à stabiliser l'ocoulenent de 
honil~ cornmu..'Yl&utai.J:>e et ne sont pas discri::nina toires. 

La délé--ration belge a estimé qu'i::.. etait nécessaire 
d 1 élucider 1::. question de savoir si les allége~nents fiscaux 
:prévus pour les centrales thermic;.ues n'excédaient pas la 
ël.ifférence entre les coûts d 1 investisseuent d'une centrale 
t~ermique fonctionnant au charbon et ceux d'tme centrale 
thermique fonctionnant à l'aide de combustibles liquides ou 
gazeux. 

LC' re~ré·~enta:'lt de_.J_a_Qon"'J.iQ..~ion de la C:. E. E. a déclaré 
que l'on pourrait être awené à considérer lesdits allége
ments fiscaux également dans le cadre de l'article 92 du 
T~aité C.Z.E. puisque, d'après leurs incidences économiques, 
i.ls pe11.vent cons ti tuer une aide. 
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Bn ce qui concerne l'établissement d'une pro.cédure au

t:)matique de licences pour les importations Ï)étrolières, les 

rc:-7ices cie la Commission de la C.E.E. ont incliné à penser 

que, tant que son application n'aboutirait pas à restreindre 

effecti ve:aent les importations, il n'y avai t::·.pas e:ncore lieu 
de considérer cette procédure coLllil.e rest:::-ict~cm- quanti tati vé 

au sens de l'article 30 du Traité C.E.E. ~-

C. Conclusions 

La Cor:unission est parvenue, compte tenu,des observations 
' 

rc:-:--r·:d'l}ites sub J:~ et B, aux conclusions suivantes : 

1. Elle a constaté avec satisfaction que, sans attendre l'eJca

men des r.1odali té3 prntiques d'application: .:de la procédure . . . ~ . 
de consul tati on visée au point 10, alinéa·.~. du Protocole 
d.'Lccorcl rslatif aux problèmes énergétiques en date du 21 
c,vril 19SLf- - exa1nen dont le Conseil a chargé .la Co:rn.ru.ission -
le ;ouve::."'ncnuent de la République fédérale· d' Allem&g:le ·a 

fait part cle certaines mesures qu'il envis&ge de prendre. 
en matière de politique éners6tique. 

2 .. Elle est pa:::-venue à un acco:-d unanime su.r·les points sui

V2nts : 

a) los consul tati?ns à effectuer au titre :·du point 10 du 
Protocole précité ne sauraient, bien entendu, affecter 

l'exercice èes pouvoirs dévolus aux Institutions euro
pJen.."les aux termes des Traités de Paris .et de Rome, ni 

les procédures prévues à cet effet ; 
.~. ;. ~: ' .. 

b) c2s consul ta ti ons devraient consister :ncta..i.wnt dans 

l'exDJJlen de la philosophie générale des ·mesures indi
quées par le gouvernement de la Ré~Jubliq_ue f8dérale 

d' Alle:aacne ; 
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c) i~ ne serait pas indiqué d'ajourner ces consultations 

jusqu'à ce que les modalités d'application de la pro

céclure de consul ta ti on aient été élaborées ; 

d) la mise en oeuvre de ces consultations ne ~evrait ce

penda.."1.t pas préjuc;er l'élaboration dss :~wdc..li tés sus

mentionnées ; 

e) eu é3ard au~: incidences sur la politi~ue charbo11nière 

et sur la politique énergétique générale que pourraient 

~voir les mesures indiquées par le gouvernement de la 

R5publique fédérale d'Allemagne, la mise en oeuvre de 

ces consul ta ti ons au sein du Conseil è.e:mande à être 

p:.:-é:parée de façon approfondie par la CoWJ.ission cl.e 

Goord::..n&tion. 

) • :.::' :>::.~·.t co:,; te è.es éclaircissements et des considérations 

c :m-~er.~.us c.'.c.ns le point ci-dessus, elle est convenue, sur 

pro_poEition de son Président, de recoiD.Llander au Conseil 

de la c~n.rger, en vue de :prérarer les consultations à ef

fe~tuer œ1 sein t.u Co:1seil au titre du point 10, alinéa 

2 du :Protocole du 21 avril 1964, à. 1 exa:lin::;r de façon ap

profondie les c.spects fondai-"lentaux è.:J.;; ne.:Jures indiçluées 

par le gouverne::1ent de la Républicue f::i{rale d'Allemagne. 
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(~oint VII b) de l'ordre du jour) 

La Commission est convenue de tenir sa prochaine réunion 
e'!'l :principe le mercredi 24 février, à 10 h., à Luxembourg. 

Elle a en outre na rç~·1é son accord pour que, suivant une 
suggestion des experts, la Commission des questions de poli
tique conmerciale tienne sa prochaine réunion le 9 février 
1965, à L~~embourg. 

130 f/65 an 



• 
• 

LIB~E DES FARTICIFAN·rs ------- -----
'IEILNEIDŒRVERZEICHNIS 
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ANNEXE I 

ANLAGE I 

L.:..lc ·:::,gne - D6utschland 
------~----------------

HH .. VON ROEDER 

EO·:l:E?J:Il'ND 

(27.1.65) Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

(2?.1.65) Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

ECI::::SRE:CE:OTER ( 28 .. 1 • 65) Ministerialrat 
Bundesministerium für Arbei t 

VüN DER BECKE(2?.1.65) Regierungsdircktor 
Bundesministerium für Wirtschaft 

E:JJEHLEN 

SCH.NASE 

LANTZKE 

DOERING 

BRANDT 

GRIMM 

O:SERWOLTE 
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Legationsr&t I. Kl. 
Auswttrtigcs .r:~t 

(2?.1.65) Oborbergrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Oberregierungsrat 
Bundesministerit':l.'1 für Wirtschaft 

(28.1.65) Regierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

(2?.1.65) Regierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

(2?.1.65) Regierungsassessor 
Bundesministerium für Wirtschaft 

(2?.1.65) Referent 
Bundesministerium für Wirtschaft 
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I.iL~RTElTS 

(2?.1.65) 

~~T .. , --·-,.-1"':'1 
.L. v;," 1,__. L.o. \l!J (27 ."1. 65) 

STEP.C!Œ ( "'l"'l ..., 6·-) C..(olo/ 

(28.1.65) 
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2. 

l:~.mbassadeur 
Repr-:~·sont::nt Permanent de la 
Belgique ~.u;.:-:-ès 6.es Communautés 
Euro:t)é0n?:.;.c s 

Dirocteur GtLé~al 
1~inist·~re C:.es ..... ffaires Econo
miq_u<:!f:; ot de l'Energie 

Directeur 
~inistère eos Affaires Econo
t:iques f:dï èe 1 'lnergie 

Ingénieur des r.ar:es - .u.ttaché 
do Cetbinet 
Lin:tstèrc des ~ .. f.:'aire·s Econo
miques ct de l'bllergie 

Co.!:sciller-.<ülj oint 
~inisttre ~es ~ffaires Econo
miques et de l'Energie 

Conseiller-i:.dj oint 
~inistère ~es Affaires 
Etrangères 

Conseiller-; .. cl_j oi:::t 
Hinistè!'e des "' .. f:.:'aires Econo
L".iques et é.s l' Lnergie 

Chargé C:e Lission 
Linisvère dos .~ .. l'i'àires Econo
miques et de 1'3nergie 

co 't . /"', .. , d. . . d ''Je cre aJ.re \l"enera.... a J oJ.:n·c u 
Cor:.ité Intcr:.:linü.:téricl :;?Olli' 
los Q.uc;;stio:ls d.o CoO})ératior. 
~ . E , .t.cor_o.:aqu0 -u::-c:;;-ec:L'1.e 

,. , . d . 
~LgenJ.~ur cs nlnes 
I.:inistère G.a l' ::::.::u.strié 
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PERDC·J:T 

PTJ::'JF.LL 

Ivm.J.. CHI~~BiiL.NDO 
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(2?.1.65) Ingénieur des Mines 
Ministère do l'Industrie 

Ad:rrir:.is tr·.:-ttsur 
MiListèro dca Finances et des 
~ffaircs EconoLiqucs 

Se:crétc..ric.t Gé!léral du Cord té 
Intorninistériol :pour los QlJ.os
tio:ns de Coo:pér::.tion Econor.:ique 
:t.uropéerme 

(2?.1.65)- Acbinistratour Civil 
r;anistère dos Fin;mcos ct des 
..:~:ffairos Econ0.2'liquos 

Ir.specteur Général 
D.G.F.E.I.B. -Bureau C.E.C.-'~• 
l~ir.istèra de 1 'Industrie et du 
Co:::..::: oree 

(27 .1.65) Dir~cteur Gtnérul C:.u Trav~lil 
r/Iinistèrc du C'ravc il ut de la 
I'r~!Jc~~~co 00"~~~o ,_, t./ ..:.A..L.;. ,._. J ....,,_..,..J,. 

Chef do Divisior. 
M:inistèro de 1' ln!J.,J.strie et 
du CoiJ.-carcc 

Chef de Division 
lFinistère de l' :ndustrie et 
du Cor.'liD.erce 

(2? .1 ~ 65) ..t~ ttaché cor.:t.I:;.orcic.l 
Ui~istère des ~ffaires Etrangèrcs 


